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Préviade-Mutouest et Somilor :
une fusion au service des mosellans

La fusion entre la Mutuelle interentreprises du 

personnel des aciéries et laminoirs de Lorraine, 

Somilor, et la Mutuelle Préviade-Mutouest est 

désormais offi cielle.

« Préviade-Mutouest conforte encore davantage son 
implantation en Moselle et en Lorraine » souligne 

Daniel Thiriet, président de Préviade-Mutouest. 

« La démarche est nécessaire car nous intervenons 
sur un marché particulièrement concurrentiel. Avec 
ce nouveau rapprochement, Préviade-Mutouest est 
encore mieux armée pour répondre aux attentes et 
besoins de tous ses adhérents ».

« Somilor est une mutuelle en bonne santé mais elle 
n’avait pas une taille suffi sante pour faire face aux 
défi s de demain, dictés, notamment, par la réforme 
de l’Assurance maladie. Nous avons choisi de rejoindre 

Préviade-Mutouest avec qui nous partageons une 
même éthique, parce que c’est la première mutuelle 
interprofessionnelle de France et que cette fusion 
nous permet de pérenniser les engagements pris 
auprès de nos adhérents » explique François Rosso, 

Président de Somilor. 

Ensemble, les deux mutuelles protègent 175 000 

mosellans à qui elles assurent une couverture 

toujours effi cace. « Avec l’agence Somilor d’Hayange, 
Préviade-Mutouest renforce son réseau d’agences 
de proximité tandis que les adhérents Somilor ont 
accès à de nouveaux services et à une gamme de 
produits élargie » précise Daniel Thiriet.

Pour les mutuelles comme pour leurs adhérents, 

cette fusion est une bonne opération. 

En fusionnant, les mutuelles Préviade-Mutouest et Somilor protègent désormais 175 000 personnes en Moselle. 

Des adhérents qui bénéfi cient d’une protection encore meilleure.

Remboursement
des médicaments de confort

Le Régime Local d’Alsace-Moselle a pris 

la décision de diminuer de 10 points son 

remboursement sur les médicaments à 

vignette bleue, le total de la participation 

des Régimes Obligatoires passant donc de 

90 à 80 %. 

Notre mutuelle portera sa participation à 

20 % afi n de continuer à rembourser inté-

gralement nos adhérents sur les vignettes 

bleues.


